
destructifs duesous efietuéusoni ém aux nonnes reconnues. Dans les aure

cas, un coefficient d'efficacité inférieur à*1, cofréetaux nornes reconnues, peur

être magé en fonction du procédé de faWiaifiL"

8 Au paragraphe 5.1.6.1, supprimer l'astérisque et la note de bas de page & laquelle il renvoie.

9 Au paragraphe 5.1.6.3, remplaCer la mots "satisf*ie à Mne norme jugée accptabe Par

rAdminisiaton par les mots '"We coformes aux niormeus reconnues«.

10 Au paragraphe 5.2.1, dmi la deuxine phrae remplacer les mots "LVAdministr"cO peut

toutefois accepte desr par les mots -Des déroations à ces pscitospeuvent toutefois fte acceptées,

onformément aum normes reomue5s...*

11 Au paragraphe 5.2.2, dans la première phrase remplacer les mot "ayant des dimensions jugées

satifaiantes par rAau= "par les mots "dont lu dimensions sont conformes aunme

recornue..

12 Au paragraphe 5.2.3.3, remplacer les mot "jugés acceptables par rAdà d "par lu mt

*confonmes aux normes reconnues".

13 Remplacer l'actuel paragraphe 5.2.4.1 par ce qui suit:

".1 L'utilisation de soufflets satisfaisa aux nonmes reconnues peut lIre sê*

14 Au paragraphe 5.3.2, remiplcr lus mots «à des normes jque acceptables par rAdààidW

par les mots "aux nornes recnnues*

15 Remplacer la deuxiéme phrase de l'actWe paragraphe 5.4.1 par ce qui suit:

"Des dérogaiis à ces prescriptions peuvent toutefois être acceptées, cofréetaux normes

reconnues,. pour lus tuyautages situés à lintérieur des citernes à cargaison et pour les tuyautages

à océioeté ouvete".

16 Au paragraphe 5.5.2, dans la dernière phrase, remplacer la phrase d'introduction par ce qui suit:

"L'installation, à l'extérimur de la citeme, d'nscionmn entiérerent frmié à commnde

hydraulique peut toutefis être acceptée, à condition que cesetonmt.
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17 Ail nm2rarai*6. 1.1. à afnd apeir hae epacrlsmt ér ué aifiat

lus mots "peuvent être autorisés par


